
COMMUNE DE PLOUVORN 

PROGRAMME VOIRIE 

2020-2021-2022-2023 

MARCHE ACCORD CADRE 

Avis d’appel public à la concurrence 
 
 
 
1. Identification de l'organisme qui passe le marché : 
1.1 Nom de l’organisme : Commune de Plouvorn 
1.2 Personne responsable du marché : M. Le Maire 
1.3 Adresse : Mairie – Rue du Guéven – 29420 PLOUVORN  
 
 
 
2. Objet du marché : 
Programme voirie – Marché accord cadre 2020 – 2021 – 2022 – 2023, commune de Plouvorn. 
 
 
 
3. Procédure de passation :  
Marché public selon la procédure adaptée en application de l’ordonnance n°2018-1074 du 26 
novembre 2018 et du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 relatif à la commande publique. 
 
 
 
4. Période d’exécution : années 2020 – 2021 – 2022 – 2023  
 
 
 
5. Justifications à produire par le candidat (qualités et capacités) :  
Les candidats devront produire un dossier complet comprenant la lettre de candidature (DC1), les 
renseignements sur l’aptitude à exercer  l’activité professionnelle, la capacité économique et 
financière et les capacités techniques et professionnelles détaillées au règlement de consultation 
(DC2) 
 
 
 
6. Critères de sélection des offres :  
_ prix des prestations. (50%) 
_ valeurs techniques (50%) 
 



 
7. Retrait du dossier :  
Les dossiers de consultation sont à demander par téléchargement du dossier sur le site : www.e-
megalisbretagne.org  
 
 
 
8. Date limite de réception des offres :  
Le 24 janvier 2020, 12 heures 
 
 
 
9. Remise des offres :  
La remise des offres devra s’effectuer obligatoirement par voie électronique sur le profil d'acheteur du 
pouvoir adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://marches.e-megalisbretagne.org. 
Modalités complètes de remise des offres détaillées dans le règlement de consultation. 
 
 
 
10. Renseignements complémentaires :  
ING CONCEPT – 15, rue Joachim Du Bellay – 29 400 LANDIVISIAU  
Tél. : 02 98 68 48 87 
 
 
 
11. Instances chargées des procédures de recours : 
Tribunal Administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte, CS 44416, 35044 RENNES. 
Téléphone : 02 23 21 28 28, télécopie : 02 99 63 56 84 
URL : http://www.ta-rennes.juradmin.fr 
 
 
 
12. Date de l'envoi à la publication : 
Le 19 décembre 2019. 
 


